
AVIS À LA BATELLERIE
Code des transports L.4241-3

Publié sur le site : canaux.bretagne.bzh

Voie navigable :

Titre :

Avis n° :

du :

Secteur (bief) :

Fait(s) à signaler :

Avis émis par :

Direction des voies navigables 
contact.ddvn@bretagne.bzh 

Adresser tout courrier à l’adresse suivante :
Région Bretagne - 283 avenue du Général Patton 

CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7


	Titre: Restriction de navigation - Navigation draught
	du: 24/07/2024
	Secteur (bief): Bief de Mâlon
	Fait(s) à signaler: En raison des travaux de continuité écologique réalisés au barrage de Mâlon, la restriction de mouillage bief de Mâlon est de 0,90 m jusqu'au 06/09/24------------------------------------------------------------------------------------Due to the ecological continuity work carried out at the Mâlon dam,  draught restriction is 0.90 m for Mâlon forebay until 09/06/24                                                  L'Adjoint à la cheffe de subdivision
	Année: [2024]
	Avis émis par: [Subdivision Vilaine, canal d'Ille-et-Rance]
	Complément: [VIR-B]
	Voie navigable: [Vilaine]
	n° d'avis: n°76
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